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Toulouse, le 16 février 2026 

 
 

L’ADEME Occitanie présente son bilan d’activité 2025 et ses priorités pour l’année 2026  
à l’occasion du comité régional d’orientation 

 
Le Comité régional d’orientation de l’ADEME Occitanie, présidé par Pierre-André Durand, préfet de 
la région Occitanie, délégué territorial de l’ADEME, s’est tenu le 13 février 2026. 
À cette occasion, Céline Vachey, directrice régionale de l’ADEME en Occitanie, a présenté le bilan 
des actions engagées par l’équipe régionale en 2025 ainsi que ses priorités pour l’année 2026. 
 
729 projets soutenus par l’ADEME Occitanie en 2025 
 

En 2025, 729 projets en Occitanie ont profité d’un accompagnement 
technique et financier de l’ADEME. 
 
354 entreprises, 207 collectivités et 96 associations d’Occitanie ont 
été accompagnées techniquement par les 45 collaborateurs de la 
direction régionale et financièrement, via les différents fonds gérés 
par l’ADEME pour le compte de l’État. 
 
L’ADEME a ainsi apporté 127 millions d’euros d’aides à des projets, soit 
17 millions d’euros de plus qu’en 2024. Ces projets représentent un 
montant total d’investissement de 520 millions d’euros, en nette 
augmentation par rapport aux 323 millions d’euros de 2024. La 
croissance des sommes investies souligne la motivation des acteurs du 
territoire à s’engager dans une démarche de transition écologique. 
 
L’action de l’ADEME en Occitanie permet de faire progresser la 
décarbonation de l’industrie, la chaleur renouvelable, l’économie 
circulaire, l’adaptation au changement climatique, les mobilités 
durables, la qualité de l’air ou encore la sobriété des usages. 
 
L’importance des candidatures aux appels à projets lancés par 
l’ADEME, la présence en nombre aux journées techniques, aux 
évènements et aux formations qu’elle organise, prouvent que les 
acteurs du territoire sont mobilisés pour relever les nombreux défis liés 
au changement climatique et à la préservation des ressources et que 
les outils proposés par l’ADEME répondent à leurs besoins 
d’accompagnement. 
 

 
Zoom sur 5 thématiques 

• Chaleur renouvelable : 171 projets d’investissements ont été soutenus en 2025 en Occitanie via le 
Fonds chaleur pour un montant total d’aides de près de 52 millions d’euros. Dont 70 projets dans la 
filière bois-énergie, 20 dans le solaire thermique et 67 en géothermie ; 

• Décarbonation de l’industrie : sur la période 2020-2025, 23 projets ont été aidés par l’ADEME pour un 
montant total de 65 millions d’euros d’aides, permettant d’éviter le rejet dans l’atmosphère de 
253 000 tonnes de CO2 par an ; 

• Accompagnement du tri à la source et de la valorisation des biodéchets : L’ADEME a apporté en 2025 
une aide de 926 000 euros à 11 collectivités de la région, via le Fonds vert, pour un montant total 
d’investissement de 3 millions d’euros ; 



• Dispositif 4 Tremplin pour la transition écologique des PME 6 : de 2021 à 2025, l’ADEME a accompagné 
337 TPE-PME d’Occitanie dans leur démarche de transition écologique à hauteur de 3,8 M € et pour 
un montant total d’investissement de 13 M € ; 

• Appel à Projets 4 Changement de comportement vers plus de sobriété 6 : l’ADEME a lancé, avec 
plusieurs partenaires, un appel à projets pour soutenir des initiatives favorisant des pratiques plus 
sobres et responsables. Un premier volet de cet appel à projets a permis d’accompagner 10 lauréats 
dans la maturation de leurs réflexions. Le second volet a permis de soutenir financièrement 18 projets 
pour un montant de 674 000 €. 
 
 

Les 3 grandes priorités de l’ADEME Occitanie pour 2026 
 
1. Poursuivre la coordination de l’action de l’ADEME avec celle des autres acteurs de  

l’État 

Conformément aux orientations nationales relatives au renforcement de l’action de l’État dans les territoires, 
la direction régionale de l’ADEME continuera d’inscrire son action, sous l’égide du préfet de Région, délégué 
territorial de l’ADEME, au sein du collectif 8 État 9 : directions régionales et départementales (DREAL, DRAAF, 
DREETS, DDT1…) et ses opérateurs (ANCT, CEREMA, OFB, Banque des Territoires2…). 
 
2. Offrir des solutions à toutes les entreprises 

73 % des bénéficiaires des aides de l’ADEME en Occitanie sont des entreprises. La mise en œuvre de nouveaux 
dispositifs d’aides, ces dernières années, a permis d’en accompagner de plus en plus dans le passage à l’action 
en matière de sobriété (énergétique, matières) et de décarbonation : France 2030, Fonds Vert, PACTE 
Industrie… 
En lien avec l’écosystème régional du développement économique (chambres consulaires, pôles de 
compétitivité, services de l’État, Région, BPI, agences d’innovation…), l’ADEME Occitanie poursuivra son action 
auprès des entreprises. En 2026 un nouveau dispositif 8 Mon parcours économies d’énergie 9 va être déployé 
pour accompagner les PME dans l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs bâtiments et de leur 
processus. 
 
3. Mobiliser et accompagner les territoires 

L’année 2026 sera marquée par les élections municipales et l’installation de nouvelles équipes communales 
et intercommunales. La direction régionale se mobilisera pour leur présenter les possibilités 
d’accompagnement de l’ADEME dans le cadre de leur démarche de transition écologique :  

• Animation par l’ADEME du réseau des 4 élus pour agir 6 qui compte plus de 600 membres en Occitanie 
et 4000 au niveau national. Ce réseau propose aux élus des collectivités, des outils (rencontres, 
ressources, webinaires, etc.), afin de partager les bonnes pratiques autour de solutions concrètes. 
L’ADEME vise l’animation de 750 élus dans le réseau pour fin 2026 ; 
 

• Poursuite du programme Territoire Engagé Transition Écologique (TETE), à destination des 
intercommunalités. 46 EPCI en Occitanie (représentant près de 70 % de la population) ont déjà rejoint 
ce réseau. L’objectif est de mettre à disposition un outil permettant de faire un état des lieux du 
territoire en matière de politique Climat-Air-Energie ou Économie circulaire. Cet outil peut être utilisé 
également pour suivre les exercices réglementaires (Plan climat-air-énergie territorial, plan local de 
prévention des déchets ménagers et assimilés, etc.). L’ADEME propose également le financement 
d’une ingénierie technique pour accompagner la collectivité dans son projet. La progression de la 
collectivité est valorisée par un label. L’enjeu de l’ADEME en 2026 sera de poursuivre l’animation du 
réseau avec des formations, des rencontres et sa visibilité auprès des nouveaux élus ; 
 

• Diffusion de l’offre de formation de l’ADEME, afin d’aider les élus et les chargés de mission des 
collectivités à mieux appréhender les thématiques de la transition écologique : analyse des coûts de 
la gestion des déchets, amélioration de la qualité de l’air, adaptation au changement climatique, 
accompagnement au changement de comportement, sobriété foncière, etc. 

                                                           

1. DREAL : direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
DRAAF : direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
DREETS : direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  
DDT : direction départementale des territoires 

2. Agence nationale de la cohésion des territoires, centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement, office français de la biodiversité  



 
 

Pour Pierre-André Durand, préfet de la région Occitanie, délégué territorial de l’ADEME : 

� L’année 2025 nous a rappelé l’urgence climatique et la nécessité de transformer sans délai nos modèles de 
développement. La région Occitanie a été touchée par des événements climatiques majeurs révélant les 
vulnérabilités de nos territoires : canicule, inondations, incendies, dont celui sans précédent dans l’Aude... 
Dans ce contexte, l’action de l’État peut s’appuyer notamment sur les travaux de la territorialisation de la 
planification écologique que j’ai pilotés. 
Et l’ADEME occupe à cet égard une place centrale. En tant qu’opérateur de l’État, elle accompagne les acteurs 
locaux par son expertise, sa présence sur le terrain et un cadre sécurisant pour le déploiement des projets. + 
 
Pour Céline Vachey, Directrice régionale de l’ADEME : 
� En 2025, grâce aux moyens confiés par l’Etat, l’ADEME a pu poursuivre l’accompagnement des entreprises et 
des collectivités d’Occitanie, en prenant en compte les spécificités locales. 
Notre accompagnement s’inscrit dans la durée. 
Il est porté au quotidien par les 45 collaborateurs de l’ADEME en Occitanie, lesquels mettent leur expertise au 
service des acteurs des territoires pour accélérer les projets de transition écologique. 

  



 
À propos de l’ADEME Occitanie : 
 

Au cœur des missions qui lui sont confiées par le ministère de la Transition écologique, le 
ministère en charge de l’Énergie et le ministère en charge de la Recherche, l’ADEME − l’Agence 
de la transition écologique − partage ses expertises, coordonne le financement et la mise en 
œuvre de projets de transformation dans plusieurs domaines : énergie, économie circulaire, 
décarbonation, industrie, mobilité, alimentation, adaptation et sols.  
Elle mobilise les citoyens, les acteurs économiques et les territoires, et leur donne les moyens de 

progresser vers une société économe en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et harmonieuse. Résolument 
engagée dans la lutte contre le changement climatique et la dégradation des ressources, l’ADEME conseille, facilite et aide 
au financement de nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage des solutions. Elle met ses capacités d’expertise 
et de prospective au service des politiques publiques.  
L’ADEME est un Établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC).  
En Occitanie, l’ADEME est représentée par une Direction régionale dont l’équipe est basée à Toulouse et Montpellier. 
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